[image: image1.png]I

Rights 7 Trabajar Junios

for s Berechos Fmancs






Maaouiya OULD SID'AHMED TAYA 


Président de la république islamique de Mauritanie 


B.P. 184, Nouakchott, Mauritanie 


Ref.: MRT 001 / 1104 / OBS 089/JSR


Lyon, le 1 Décembre 2004

Monsieur le Président,

Agir Ensemble pour les Droits de l’Homme a été informée par l’Association Mauritanienne des Droits de l’Homme (AMDH) et SOS Esclaves de l’arrestation de Me Mohamd Ahmed Ould El Hadj Sidi, avocat du détenu Sidi Mohamed OuldH'raïmou isolé en cellule individuelle, et de Yahya Ould H'Raïmou, frère du détenu ainsi que de la détention arbitraire de neuf femmes membres du Collectif des Familles de détenus arrêtées les 21 et 22 novembre 2004 et des menaces d’arrestation pesant sur Me Brahim Ould Ebetty, avocat et défenseur des droits de l’Homme réputé au niveau international.

Cet ordre d’arrestation survient au lendemain de l’intervention orale de Me Ebetty à la 36ème session de la CADHP sous le point de l’ordre du jour consacré à la torture.

Notre organisation est vivement préoccupée par la détention des neuf femmes membres du Collectif des familles de détenus et des risques qui pèsent sur leur intégrité physique et psychologique, notamment concernant Mmes Mariem Mint Neyni et Raky Fall, toutes deux enceintes.
Agir Ensemble pour les Droits de l’Homme est également très préoccupée par l’arrestation de Me Mohamd Ahmed Ould El Hadj Sidi qui contrevient aux droits élémentaires de la défense. Nous soulignons le fait que les menaces d’arrestation pesant sur Me Ebetty s’inscrivent en contradiction flagrante avec les dispositions de la Déclaration sur les défenseurs des droits de l’Homme adoptée par l’Assemblée générale des Nations unies, notamment avec ses articles 5 c) et 9.3c) qui stipulent respectivement que  « chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, aux niveaux national et international, de communiquer avec des organisations non gouvernementales ou intergouvernementales », et que « chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, d’offrir et prêter une assistance juridique professionnelle qualifiée ou tout autre conseil et appui pertinents pour la défense des droits de l’Homme et des libertés fondamentales ».
Monsieur le Président, Agir Ensemble pour les Droits de l’Homme vous prie instamment de faire procéder à la libération immédiate et inconditionnelle de toutes les femmes membres du Collectif des Familles de détenus, à celle de  Me Mohamd Ahmed Ould El Hadj Sidi et de Yahya Ould H'Raïmou en raison du caractère arbitraire de leur détention, de garantir l’intégrité physique de Me Brahim Ould Ebetty et de prévenir tout risque d’e détention ou tout acte de représailles à son encontre. 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos respectueuses salutations.


André Barthélemy


Président

Copies à : 

- Ministre de la Justice – M. Diabira Bakary - Fax: + 222 525 70 02

- Ministre de l'Intérieur, des Postes et Télécommunications – M. Kaba Ould Alewa - Fax :+ 222 525 36 61

- Le Commissariat aux Droits de l’Homme, à la Lutte Contre la Pauvreté - E-mail : dinfo@cdhlcpi.mr

- Mission de la république de Mauritanie auprès des Nations unies : mission.mauritania@ties.itu.int, fax: 

- Ambassade de Mauritanie en France, Fax : 01 40 72 82 96 

